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Regeste
Asile (non-entrée en matiére / procédure Dublin) et renvoi

Erwagungen

E.17

mars 2022, il abénéficié dans le cadre de la procédurey relative de I’ assistance gratuite
d’un représentant juridique (art. 102f ssLAS), y compris au stade de la procédure de
recours (art. 102k a. 1 let. d), intervention couverte par le versement d' une indemnité
forfaitaire au prestataire désigné par le SEM, que partant, il 'y apaslieu de lui allouer de
dépens (art. 64 al. 1 PA),

(dispositif page suivante)
D-2378/2022 Page 9 le Tribunal administratif fédéral prononce :

Export aus OpenCaseLaw (CCOQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht verdffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



